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(54) Chambre de coupure et disjoncteur équipé d’une telle chambre de coupure

(57) Une chambre de coupure comprenant :
- une chambre d’extinction d’arc (21) formée par un em-
pilement de plaques de désionisation (22),
- une chambre de formation d’arc (11) délimitée par une
première joue (12) et une seconde joue (13), et
- des moyens d’évacuation de gaz pour évacuer les gaz
générés lors de la formation d’un arc électrique compor-
tant un conduit d’évacuation (31) disposé derrière la se-
conde joue et relié à au moins un espace d’échange (24),

caractérisée en ce que la chambre de coupure com-
prend des aimants permanents, au moins une partie des-
dits aimants étant disposée derrière la première joue
(12), et en ce que les moyens d’évacuation de gaz com-
portent une ouverture formée en partie dans la seconde
joue (13) et débouchant en dehors de la chambre de
coupure.

Un disjoncteur comportant la chambre de coupure
précédemment décrite.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L’INVENTION

[0001] L’invention relève du domaine des dispositifs
de coupure permettant notamment de couper des cou-
rants continus.
[0002] L’invention concerne une chambre de coupure
pour disjoncteur comprenant :

- une chambre d’extinction d’arc formée par un empi-
lement de plaques de désionisation séparées les
unes des autres par un espace d’échange,

- une chambre de formation d’arc délimitée par une
première joue et une seconde joue, et

- des moyens d’évacuation de gaz pour évacuer les
gaz générés lors de la formation d’un arc électrique
comportant un conduit d’évacuation disposé derrière
la seconde joue et relié à au moins un espace
d’échange.

[0003] L’invention concerne également un disjoncteur
comportant des contacts séparables et une chambre de
coupure pour éteindre un arc électrique formé lors de
l’ouverture desdits contacts.

ÉTAT DE LA TECHNIQUE

[0004] Dans les appareils de coupure tels que les dis-
joncteurs, l’ouverture des contacts génère généralement
un arc électrique qu’il convient de dissiper dans une
chambre de coupure. L’arc électrique doit généralement
être refroidi le plus rapidement possible tout en restant
éloigné des contacts électriques. Ce refroidissement se
fait couramment en plaçant l’arc à l’intérieur d’une cham-
bre d’extinction d’arc formée par un empilement d’ailettes
ou plaques de désionisation, séparées les unes des
autres par un espace d’échange, et permettant d’établir
un meilleur échange thermique.
[0005] Après sa formation, l’arc électrique se déplace
dans une chambre de formation d’arc délimitée par des
parois latérales ou des joues, avant d’entrer dans la
chambre d’extinction d’arc en passant généralement par
les espaces d’échange entre les plaques de désionisa-
tion. En pratique, l’arc électrique peut être poussé dans
la chambre d’extinction d’arc par des forces électrody-
namiques induites par un champ magnétique dû au cou-
rant circulant dans les conducteurs. Les espaces
d’échange entre les plaques de désionisation favorisent
la migration de l’arc vers le fond de la chambre. En outre,
l’empilement de plaques de désionisation permet un dé-
coupage de l’arc et facilite son insertion dans la chambre
d’extinction d’arc. De surcroît, la chambre d’extinction
d’arc et les plaques de désionisation permettent de con-
tenir l’arc électrique qui tend à se dilater pour envahir
tout l’espace disponible.

[0006] La naissance de l’arc électrique est accompa-
gné par un dégagement d’une importante quantité de
vapeurs métalliques, qui peuvent, si elles ne sont pas
évacuées, être responsables notamment d’un arc de
liaison entre les phases de l’appareil électrique de cou-
pure et créer une explosion. De nombreuses solutions
prévoient l’utilisation de moyens d’évacuation pour éva-
cuer les gaz générés lors de la formation d’arc. Ces so-
lutions peuvent permettre une évacuation à l’extérieur
de la zone proche des contacts, voire à l’extérieur de
l’appareil de coupure, ou bien un recyclage à l’intérieur
même de l’appareil de coupure pour répondre par exem-
ple à des contraintes environnementales.
[0007] Une telle solution est connue de la demande
de brevet française FR2879016 qui décrit un appareil
électrique de coupure d’arc comprenant une chambre
d’extinction d’arc s’ouvrant sur un volume d’ouverture,
ladite chambre étant délimitée par deux joues et équipée
d’un empilement de plaques de désionisation séparées
les unes de autres par des espaces d’échange. L’appa-
reil électrique de coupure décrit dans cette demande de
brevet comprend, en outre, des moyens d’évacuation,
en l’occurrence des conduits d’évacuation disposés der-
rière les joues et reliés aux espaces d’échange.
[0008] Ce type de solution peut présenter certains in-
convénients, telle que l’augmentation du volume de l’ap-
pareil électrique autour de la chambre de coupure. En
effet, les gaz sont conduits dans des moyens d’évacua-
tion qui viennent encombrer la chambre de coupure et/ou
les espaces environnants.

EXPOSÉ DE L’INVENTION

[0009] L’invention vise à remédier aux inconvénients
des chambres de coupure de l’art antérieur en proposant
une chambre de coupure pour disjoncteur comprenant :

- une chambre d’extinction d’arc formée par un empi-
lement de plaques de désionisation séparées les
unes des autres par un espace d’échange,

- une chambre de formation d’arc délimitée par une
première joue et une seconde joue, et

- des moyens d’évacuation de gaz pour évacuer les
gaz générés lors de la formation d’un arc électrique
comportant un conduit d’évacuation disposé derrière
la seconde joue et relié à au moins un espace
d’échange.

[0010] La chambre de coupure selon l’invention com-
prend des aimants permanents, au moins une partie des-
dits aimants étant disposée derrière la première joue, et
les moyens d’évacuation de gaz comportent une ouver-
ture formée en partie dans la seconde joue et débouchant
en dehors de la chambre de coupure.
[0011] De préférence, la chambre de formation d’arc
comporte :
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- une section d’induction renforcée dans laquelle l’arc
électrique est propulsé vers la chambre d’extinction
d’arc par le champ magnétique généré par une pre-
mière partie des aimants permanents, et

- une section de déviation dans laquelle l’arc électri-
que est dévié par rapport à un axe longitudinal de la
chambre de formation d’arc vers la première joue
par le champ magnétique généré par une seconde
partie des aimants permanents, la totalité de la se-
conde partie des aimants permanents étant dispo-
sée derrière la première joue.

[0012] De préférence, la première partie des aimants
permanents comporte deux fractions aimantées dispo-
sées derrière chacune des joues.
[0013] De préférence, les deux fractions aimantées de
la première partie des aimants permanents sont dispo-
sées symétriquement par rapport à un axe longitudinal
de la chambre de formation d’arc.
[0014] Selon un mode de réalisation, l’ouverture est
formée en partie dans une paroi du boitier.
[0015] Selon un mode de réalisation, le conduit d’éva-
cuation s’étend entre au moins un espace d’échange et
l’ouverture, et présente une section transversale sensi-
blement constante ou décroissante.
[0016] Selon un mode de réalisation, les plaques de
désionisation comportent un bord d’attaque équipé d’un
renfoncement central.
[0017] Selon un mode de réalisation, la première joue
est en matériau céramique. De préférence, la seconde
joue est un matériau organique gazogène.
[0018] L’invention concerne également un disjoncteur
comportant des contacts séparables et une chambre de
coupure pour éteindre un arc électrique formé lors de
l’ouverture desdits contacts, dans lequel la chambre de
coupure est telle que décrite précédemment.

BRÈVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0019] D’autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui suit de modes
particuliers de réalisation de l’invention, donnés à titre
d’exemples non limitatifs, et représentés dans les figures
annexées.

La figure 1 représente une coupe longitudinale d’une
chambre de coupure selon l’invention.

La figure 2 représente une coupe transversale de
cette même chambre de coupure selon un axe A-A’
représenté à la figure 1.

La figure 3 représente une autre coupe transversale
de cette même chambre de coupure selon un axe
B-B’ représenté à la figure 1.

La figure 4 représente une coupe latérale de cette

même chambre de coupure selon un axe C-C’ re-
présenté à la figure 3.

DESCRIPTION DETAILLEE D’UN MODE DE RÉALISA-
TION

[0020] Comme cela est représenté sur les figures 1 à
4, le pole de disjoncteur comporte un contact mobile 1
et un contact fixe 2, chacun de ces contacts étant relié
par l’intermédiaire d’un conducteur à une borne de con-
nexion du disjoncteur. L’ouverture du contact mobile peut
être commandée par un mécanisme de commande à
l’aide d’une manette ou par des moyens de déclenche-
ment non représentés. Ces moyens de déclenchement
peuvent comporter un déclencheur électromagnétique
et un déclencheur thermique, tous les deux susceptibles
de provoquer, en cas de surcharge et/ou de court-circuit,
une ouverture automatique du contact mobile 1.
[0021] Les éléments du disjoncteur, tels que les con-
tacts séparables, le mécanisme de commande et les
moyens de déclenchement, sont généralement logés
dans un boîtier 3 moulé dans un matériau isolant. Comme
cela est représenté à la figure 1, le boîtier 3 renferme
également une chambre de coupure 4 destinée à étein-
dre l’arc électrique 5 formé entre les contacts séparables
lors de leur ouverture.
[0022] Comme cela est représenté sur les figures 1 et
2, la chambre de coupure 4 comporte une chambre de
formation d’arc 11 délimitée par une première joue 12 et
une seconde joue 13. L’une des bornes du pole de dis-
joncteur est reliée électriquement au contact fixe 2 et se
prolonge pour constituer une électrode ou corne d’arc 14
qui s’étend dans la partie supérieure de la chambre de
formation d’arc. Une autre borne du pole de disjoncteur
reliée électriquement au contact mobile 1 est connectée
à une autre électrode ou corne d’arc 15 qui s’étend dans
la partie inférieure de la chambre de formation d’arc. Les
électrodes ou cornes d’arc 14 et 15 sont agencées de
manière à capter un arc tiré entre les contacts 1 et 2 lors
de leur séparation. L’arc électrique formé entre les deux
contacts est ainsi capté par les électrodes pour être trans-
porté et évacué vers une chambre d’extinction d’arc 21
de la chambre de coupure.
[0023] Comme cela est représenté sur les figures 1 et
2, la chambre d’extinction d’arc 21 est formée par un
empilement de plaques de désionisation 22 qui sont gé-
néralement des plaques métalliques. Les plaques de dé-
sionisation comportent un bord d’attaque par lequel l’arc
électrique entre dans la chambre d’extinction. Comme
cela est visible sur la figure 1, le bord d’attaque des pla-
ques de désionisation comporte généralement un ren-
foncement central 23. Les plaques de désionisation 22
sont séparées les unes des autres par des espaces
d’échange 24. Comme cela est visible sur les figures 1
et 2, les faces des joues 12 et 13 du côté de la chambre
de formation d’arc sont légèrement incurvées pour mieux
guider l’arc électrique vers le renfoncement central 23
des plaques de désionisation. Ainsi, les faces des joues
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12 et 13 du côté de la chambre de formation d’arc com-
portent une arête 25 marquant un changement d’incli-
naison des dites faces à proximité de la chambre d’ex-
tinction d’arc 21.
[0024] Comme cela est visible sur les figures 1, 3 et
4, la chambre de coupure comprend des aimants per-
manents 32, 33, représentés de manière hachurée sur
la figure 1, dont au moins une partie 32 est disposée
derrière la première joue 12. De préférence, la plus gran-
de partie, voire la totalité, des aimants permanents est
disposée derrière la première joue 12. On obtient ainsi
une disposition dissymétrique par rapport à l’axe longi-
tudinal A-A’ comportant d’un côté au moins une partie,
voire la majorité ou la totalité, des aimants permanents,
et de l’autre côté les moyens d’évacuation. Avec une telle
disposition l’arc électrique est attiré par l’aimant perma-
nent 32.
[0025] Comme cela est représenté sur les figures 1, 3
et 4, la chambre de coupure comporte des moyens d’éva-
cuation de gaz pour évacuer les gaz générés lors de la
formation d’un arc électrique. Comme cela est visible sur
la figure 1, ces moyens d’évacuation comportent un con-
duit d’évacuation 31 disposé derrière une partie de la
seconde joue 13 et relié à au moins un espace d’échange
24. Grâce à la disposition dissymétrique dans laquelle
seulement une partie, voire aucun, des aimants perma-
nents sont disposés derrière la deuxième joue 13, un
espace est disponible derrière cette deuxième joue pour
loger des moyens d’évacuation, tel que le conduit d’éva-
cuation 31. Ainsi, le conduit d’évacuation est disposé der-
rière cette deuxième joue sans augmenter le volume de
l’appareil autour de la chambre de coupure et sans mo-
difier la forme du boitier. De cette façon, le conduit d’éva-
cuation 31 n’encombre pas la chambre de coupure et/ou
les espaces environnants.
[0026] Comme cela est visible sur les figures 3 et 4, le
conduit d’évacuation 31 est formé principalement par la
paroi latérale du boîtier 3 et la face de la joue 13 en vis-
à vis avec le boitier. La joue 13 comporte, sur sa face en
vis-à-vis avec le boitier, une paroi 34 qui, après l’assem-
blage du dispositif de coupure, coopère avec une face
intérieure du boitier 3. Cette paroi 34 permet, entre
autres, d’empêcher tout contact des gaz d’échappement
avec l’aimant 33. Cette paroi 34 définie également une
partie du conduit d’évacuation 31. La joue 13 comporte,
sur sa face en vis-à vis avec le boitier, une rainure 35
disposée en face des bords d’attaque des plaques de
désionisation dans une partie supérieure de la chambre
d’extinction. Cette rainure 35 coopère, après l’assembla-
ge, avec le bord d’une paroi formée dans le boitier. La
joue 13 comporte, en outre, un renfort 36 dont les surfa-
ces périphériques coopèrent, après l’assemblage, avec
le bord une paroi formée dans le boitier. La joue com-
porte, en outre, un bord incurvé 37 coopérant, après as-
semblage, avec un prolongement 38 des parois formée
dans le boitier. De cette façon, le conduit d’évacuation
31 est formée par :

- la face de la joue 13 en vis-à-vis avec la face inté-
rieure du boitier 3

- ladite face intérieure du boitier 3,

- la paroi 34 de la joue coopérant avec la face inté-
rieure du boitier 3,

- les parois du boitier dont les bords coopèrent avec
la rainure 35, la surface périphérique du renfort 36, et

- le prolongement des dits bords coopérant avec le
bord incurvé 37 de la joue 38.

[0027] Comme cela est visible sur la figure 3, un bord
39 à l’extrémité supérieure de la joue 13 ne coopère pas,
après l’assemblage, avec le boitier. De cette façon, le
bord 39 de la joue 13 forme, avec une partie du prolon-
gement 38 de la paroi formée dans le boitier, une ouver-
ture 40 permettant l’évacuation des gaz d’échappement
en dehors de la chambre de coupure. Les gaz ainsi ré-
cupéré dans le conduit d’évacuation 31, sont donc éva-
cués à l’extérieur de la chambre de coupure par l’inter-
médiaire de l’ouverture 40 formée en partie dans la se-
conde joue et en partie par le prolongement 38 de la paroi
disposée sur la face intérieure du boitier.
[0028] Comme cela est représenté sur la figure 1, la
chambre de formation d’arc comporte une section d’in-
duction renforcée 41 dans laquelle l’arc électrique est
propulsé vers la chambre d’extinction d’arc 21 par le
champ magnétique généré par une première partie des
aimants permanents. Le champ magnétique généré par
la première partie des aimants permanents dans la sec-
tion d’induction renforcée est plus important que celui
généré par l’autre partie des aimants permanents dans
le reste de la chambre de formation d’arc. Ceci permet
de mieux propulser l’arc électrique et de le faire partir
des contacts séparables. Ainsi, la commutation du pied
de l’arc électrique entre le contact mobile 1 et l’électrode
15 est principalement obtenue à l’aide de la première
partie des aimants permanents dans la section d’induc-
tion renforcée de la chambre de formation d’arc. Dans le
cas d’une coupure d’un courant électrique continu de fai-
ble intensité, l’induction magnétique créée par le passa-
ge du courant dans les électrodes 14 et 15 n’est plus
suffisante pour évacuer l’arc électrique vers la chambre
d’extinction 21. Cette disposition des aimants perma-
nents permet ainsi d’augmenter le champ magnétique
pour évacuer l’arc électrique.
[0029] Comme cela est représenté sur la figure 1, la
première partie des aimants permanents comporte deux
fractions aimantées disposées derrière chacune des
joues. Ces deux fractions aimantées sont essentielle-
ment constituées par l’aimant 33 et une partie 43 de
l’aimant 32 logée dans la section d’induction renforcée
41. Ces deux fractions aimantées 33 et 43 de la première
partie des aimants permanents sont disposées symétri-
quement par rapport à un axe longitudinal A-A’ 10 de la
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chambre de formation d’arc. Ceci permet d’améliorer en-
core plus les propriétés décrites précédemment, c’est à
dire de propulser plus efficacement l’arc électrique vers
la chambre d’extinction.
[0030] Comme cela est représenté sur la figure 1, la
chambre de formation d’arc comporte, en outre, une sec-
tion de déviation 51 dans laquelle l’arc électrique est dé-
vié par rapport à l’axe longitudinal 10 de la chambre de
formation d’arc vers la première joue 12. Cet arc est dévié
par le champ magnétique généré par une seconde partie
des aimants permanents, en l’occurrence une fraction
aimantée 52 de l’aimant permanent 32. Les différentes
positions des cet arc électrique sont représentées sur la
figure 1 par les points 26. Avec une telle disposition, le
champ magnétique généré par la seconde partie des
aimants permanents sur l’axe longitudinal A-A’ est plus
faible que celui généré par la première partie des aimants
permanents. De surcroît, le champ magnétique généré
par la seconde partie des aimants permanents n’est pas
symétrique par rapport audit axe longitudinal. Ceci con-
coure à dévier l’arc électrique par rapport à sa trajectoire.
Ainsi, la composante de déviation de l’arc électrique est
principalement obtenue à l’aide de la seconde partie des
aimants permanents dans la section de déviation 51.
[0031] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 à 4, la totalité de la seconde partie des aimants
permanents, c’est-à-dire la fraction aimantée 52, est dis-
posée derrière la première joue 12. Comme cela a été
décrit précédemment, cette disposition permet d’avoir
derrière la deuxième joue 13, dans la section de déviation
51, un espace disponible dans lequel le conduit d’éva-
cuation 31 peut être logé. Ainsi, la disposition dissymé-
trique des aimants permanents par rapport à l’axe A-A’
combinée au logement des moyens d’évacuation derriè-
re l’une des joues, permet d’obtenir une chambre de cou-
pure optimisée avec une meilleure dissipation de l’arc
électrique en termes de transfert thermique et de matière.
[0032] Dans le mode de réalisation représenté sur les
figures 1 et 2, le conduit d’évacuation 31 s’étend entre
au moins un espace d’échange 24 et l’ouverture 40, et
présente une section transversale qui est sensiblement
décroissante dans le sens de circulation du gaz. Ceci
permet d’accélérer le gaz en sortie et d’amplifier l’effet
de refroidissement des gaz dans une zone proche des
contacts. De cette façon, la durée entre l’instant auquel
l’arc quitte les contacts et celui auquel il atteint le bord
d’attaque des plaques de désionisation est diminuée.
[0033] Comme cela est visible sur la figure 1, le bord
d’attaque des plaques de désionisation est équipé d’un
renfoncement central 23 et de deux parties latérales 71
et 72 orientées vers la section de déviation 51 de la cham-
bre de formation d’arc 11. L’arc électrique est dirigé dans
la section de déviation vers la partie latérale 71. Dans le
cas d’une coupure d’un courant continu de forte intensité
ou d’un courant alternatif, il est généralement recherché
de faire entrer l’arc dans la chambre d’extinction par le
renfoncement central. Ceci permet de désioniser l’arc
électrique au milieu de la chambre d’extinction pour dis-

siper un maximum d’énergie. Dans le cas d’une coupure
d’un courant de faible intensité, on vise plutôt à faire en-
trer l’arc électrique le plus vite possible dans la chambre
d’extinction, pour éviter qu’il reste et dissipe de l’énergie
au sein de la chambre de formation d’arc, c’est à dire en
amont de la chambre d’extinction. Dans le cas d’une cou-
pure d’un courant de faible intensité, l’arc électrique peut
s’éteindre sur la partie latérale 71 du bord d’attaque de
la chambre d’extinction 21 du fait du peu d’énergie à dis-
siper.
[0034] Les joues 12 et 13 délimitant la chambre de
formation d’arc sont généralement formées dans un ma-
tériau électriquement isolant. Pour obtenir une bonne en-
durance électrique avec des courants continus de faible
intensité, avec des temps de coupure relativement longs
comparés aux courants alternatifs, les joues peuvent être
formées dans un matériau électriquement isolant qui ne
s’érode pas facilement, tel que de la céramique, par
exemple de l’alumine ou de la cordiérite. Pour obtenir
une bonne coupure avec des courants continus ou alter-
natifs de forte intensité, les joues peuvent être formées
dans un matériau électriquement isolant gazogène, par
exemple du nylon gazogène. Avantageusement, la pre-
mière joue 12 est en matériau céramique, et la seconde
joue 13 est un matériau organique gazogène. La joue
gazogène permet d’augmenter la pression dans la zone
des contacts et favorise ainsi le départ de l’arc électrique
de la zone de contacts vers la chambre d’extinction.
[0035] L’invention s’étend également à une chambre
de coupure comportant trois aimants permanents, un
premier et un deuxième aimant étant disposés derrière
la première joue respectivement dans la section d’induc-
tion renforcée et dans la section de déviation, et un troi-
sième aimant étant disposé derrière la seconde joue
dans la section d’induction renforcée.
[0036] Un avantage de la chambre de coupure selon
l’invention est de permettre une meilleure circulation des
gaz générés lors de la formation de l’arc. En effet, du fait
de la disposition dissymétrique des aimants permanents
par rapport à l’axe A-A’, l’arc électrique est dévié vers la
première joue 12 derrière laquelle sont disposés la plus
grande partie des aimants permanents. En même temps,
les gaz générés lors de la formation d’arc vont être trans-
portés dans cette même direction, c’est-à-dire vers la
première joue 12, avant d’entrer dans la chambre d’ex-
tinction 21 du même côté que la première joue. Le gaz
va ensuite se détendre dans l’espace restant de la cham-
bre d’extinction, c’est-à-dire essentiellement en direction
du côté opposé de la chambre d’extinction, c’est-à-dire
du même côté que la seconde joue 13 derrière laquelle
est disposé le conduit d’évacuation. La détente du gaz
va se poursuivre en direction des trous d’évacuation
communiquant entre les espaces d’échange et le conduit
d’évacuation, favorisant ainsi la circulation des gaz dans
les moyens d’évacuation. Cette disposition permet d’évi-
ter que se forme un bouchon gazeux entre l’arc électrique
et les plaques de désionisation. Si ce bouchon gazeux
est trop important, il limite alors le déplacement de l’arc
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électrique jusqu’à empêcher son insertion dans les pla-
ques de désionisation.

Revendications

1. Chambre de coupure (4) pour disjoncteur
comprenant :

- une chambre d’extinction d’arc (21) formée par
un empilement de plaques de désionisation (22)
séparées les unes des autres par un espace
d’échange (24),
- une chambre de formation d’arc (11) délimitée
par une première joue (12) et une seconde joue
(13), et
- des moyens d’évacuation de gaz pour évacuer
les gaz générés lors de la formation d’un arc
électrique comportant un conduit d’évacuation
(31) disposé derrière la seconde joue et relié à
au moins un espace d’échange (24),

caractérisée en ce que la chambre de coupure
comprend des aimants permanents, au moins une
partie desdits aimants étant disposée derrière la pre-
mière joue (12), et en ce que les moyens d’évacua-
tion de gaz comportent une ouverture (40) formée
en partie dans la seconde joue (13) et débouchant
en dehors de la chambre de coupure.

2. Chambre de coupure selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que la chambre de formation d’arc
comporte :

- une section d’induction renforcée (41) dans la-
quelle l’arc électrique est propulsé vers la cham-
bre d’extinction d’arc par le champ magnétique
généré par une première partie (43, 33) des
aimants permanents, et
- une section de déviation (51) dans laquelle l’arc
électrique est dévié par rapport à un axe longi-
tudinal (10) de la chambre de formation d’arc
vers la première joue (12) par le champ magné-
tique généré par une seconde partie (52) des
aimants permanents, la totalité de la seconde
partie des aimants permanents étant disposée
derrière la première joue (12).

3. Chambre de coupure selon la revendication 2, ca-
ractérisée en ce que la première partie des aimants
permanents comporte deux fractions aimantées (43,
33) disposées derrière chacune des joues (12, 13).

4. Chambre de coupure selon la revendication 3, ca-
ractérisée en ce que les deux fractions aimantées
(43, 33) de la première partie des aimants perma-
nents sont disposées symétriquement par rapport à
un axe longitudinal (10) de la chambre de formation

d’arc.

5. Chambre de coupure selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que l’ouverture (40) est
formée en partie dans une paroi du boitier.

6. Chambre de coupure selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisée en ce que le conduit d’évacua-
tion (31) s’étend entre au moins un espace d’échan-
ge (24) et l’ouverture (40), et présente une section
transversale sensiblement constante ou décroissan-
te.

7. Chambre de coupure selon l’une des revendications
1 à 6 caractérisée en ce que les plaques de désio-
nisation (22) comportent un bord d’attaque équipé
d’un renfoncement central (23).

8. Chambre de coupure selon l’une des revendications
1 à 7, caractérisée en ce que la première joue (12)
est en matériau céramique.

9. Chambre de coupure selon la revendication 8, ca-
ractérisée en ce que la seconde joue (13) est un
matériau organique gazogène.

10. Disjoncteur comportant des contacts séparables (1,
2) et une chambre de coupure (4) pour éteindre un
arc électrique formé lors de l’ouverture desdits con-
tacts, caractérisé en ce que la chambre de coupure
est selon l’une des revendications 1 à 9.
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